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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  

9h00 à 12h00 

Les gestes barrière et de 

distanciation sociale devront être 

respectés au sein de la mairie. Le 

port du masque est obligatoire. 

02.98.68.52.44   
Mail : saint.derrien@wanadoo.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 

 

! 

 

MAIRIE DE ST-DERRIEN 

BULLETIN MUNICIPAL 

     Août 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéros utiles 

Médecin de garde 15 (SAMU) 

Pharmacie de garde : 3237 

Pompiers : 18  / portable : 112 

Gendarmerie : 17 

Déchetterie et fourrière animale  

de BODILIS : 02 98 68 99 99 

 

 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé  
du 16 au 27 août 2021 inclus. 

 

MARIAGE : 

 

 Marielle PERCHEC et Nicolas HÉNAFF le 10 juillet 2021 

 

DÉCÈS : 

 Jean Luc RIOU le 21 juillet 2021 

 

 

 

Le 30 juin 2021 Paulette CLOATRE a fait valoir ses 

droits à retraite. Elle était en charge du nettoyage des 

différents bâtiments communaux : salles, WC publics, 

bibliothèque, mairie, école. Bonne retraite Paulette ! 

C’est désormais Laurence OLLIVIER qui occupe le 

poste. Nous lui souhaitons la bienvenue ! 

 

 

En août la bibliothèque est ouverte uniquement le samedi 

de 10h30 à 12h00. 

mailto:saint.derrien@wanadoo.fr
http://www.saint-derrien.fr/
https://cab1921.footeo.com/actualite/2018/10/29/avis-de-deces.html
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La baignade au plan d’eau est actuellement autorisée. Des analyses sont 

régulièrement pratiquées et déterminent si la baignade est possible. N’hésitez 

pas à consulter l’affichage situé au plan d’eau et à la porte de la mairie. 

 

 
 

Faire brûler ses déchets verts est interdit. La personne qui brûle des 

déchets à l'air libre peut être punie d'une amende de 450 €.  

Si ses voisins sont incommodés par les odeurs, ils peuvent par 

ailleurs engager votre responsabilité pour nuisances olfactives. 

Les médiathèques du Pays de Landivisiau évoluent ! 

 

Depuis 2018, la communauté de communes du Pays de Landivisiau a 

entamé un travail autour de la lecture publique. Un diagnostic a fait ressortir les forces et faiblesses de 

l’offre sur le territoire. Un des principaux objectifs de la mise en réseau des médiathèques est de faciliter 

l’accès à ces lieux culturels de proximité. Les médiathèques étant des équipements municipaux, une 

convention de partenariat a donc été signée avec les différentes communes.  

 

La communauté de communes est soutenue dans sa mission par la Direction régionale des affaires 

culturelles via un contrat territoire-lecture signé en février 2021. La première année de ce contrat de 3 

ans encadre la mise en place du réseau des médiathèques.  

 

Le département via la bibliothèque du Finistère, structure bien connue des bibliothécaires du territoire, 

apporte également son aide sur ce projet.  

 

Un réseau de médiathèques : j’emprunte, je réserve, j’expérimente, je participe 

 

La mise en réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau se fait en deux phases :  

- A partir du 22 septembre, elle concernera les médiathèques de 9 communes : Bodilis, 

Guiclan, Lampaul-Guimiliau, Plougar, Plounéventer, Plouvorn, Plouzévédé, Saint-Derrien 

et Sizun 

- Dès mars 2022, 7 nouvelles médiathèques intègreront le réseau : Commana, Guimiliau, 

Landivisiau, Plougourvest, Saint-Sauveur, Saint-Servais et Saint-Vougay.  

Dès lors, vous pourrez bénéficier de l’offre des 16 médiathèques du territoire.  

 

Que va apporter cette mise en réseau ?  

 

Un seul abonnement au tarif unique de 10€ pour les plus de 26 ans vous permettra d’emprunter dans 

n’importe quelle médiathèque du territoire à compter de mars 2022 (à partir du 22 septembre, l’emprunt 

pourra se faire dans les 9 communes de la première phase). La gratuité sera accordée aux moins de 26 

ans, aux demandeurs d’emploi et bénéficiaires des minima sociaux.  

L’offre de documents et de services sera décuplée : livres, CD, DVD, jeux, presse, animations culturelles, 

livres numériques, musique, cinéma, autoformation… Vous pourrez emprunter 10 documents (livres, 

revues, DVD, CD et jeux de société), pour une durée de 4 semaines. Les documents devront être rendus 

dans la médiathèque où ils auront été empruntés. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299
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Une simple connexion internet vous donnera accès au catalogue des médiathèques 7j/7, 24h/24h ainsi 

qu’aux ressources en ligne de la Bibliothèque du Finistère. Le portail web du réseau des médiathèques 

du Pays de Landi sera accessible à compter du 22 septembre à l’adresse suivante : 

www.mediatheques.paysdelandi.com  

Une fois votre compte lecteur créé, vous aurez accès à de multiples fonctionnalités : récapitulatif de 

vos prêts en cours, demande de réservation de documents, prolongation de vos prêts, etc.   

Afin de préparer ces changements importants, une période de fermeture est prévue pour les médiathèques 

de la première vague : 

- Médiathèque de Bodilis : fermeture du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 14h. 

- Bibliothèque de Guiclan : fermeture du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 10h. 

- Médiathèque de Lampaul-Guimiliau : fermeture du lundi 13 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 13h30 

- Bibliothèque de Plougar : fermeture du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 17h30. 

- Médiathèque de Plounéventer : fermeture du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 10h30. 

- Médiathèque de Plouvorn : fermeture du lundi 13 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 10h. 

- Médiathèque de Plouzévédé : fermeture du dimanche 12 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 10h. 

- Bibliothèque de Saint Derrien : fermeture du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 17h. 

- Médiathèque de Sizun : fermeture du dimanche 12 septembre au mardi 21 septembre – 

réouverture le mercredi 22 septembre à 10h. 

Les équipes des médiathèques ont hâte de vous retrouver !  

Contact : Edouard Lehoussel, Chargé de lecture publique ; e.lehoussel@pays-de-landivisiau.com 

    Gwenaëlle Geffroy, Coordinatrice adjointe du réseau des médiathèques ; g.geffroy@pays-de-landivisiau.com 

 

Afin de lutter contre la propagation du Covid-19 et pour respecter les consignes, la réunion se déroule 

à la salle polyvalente. Monsieur le Maire décide de débuter la séance dans l’ordre suivant : 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission de Mme Marie-Claire OLLIVIER de 

ses fonctions de conseillère municipale. 

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du 31 mai 2021. 

 

1  – CCPL - commission budget et prospective : modification de la composition 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, pour remplacer Mme Marie-Claire OLLIVIER, 

de nommer M. Dominique POT membre de la commission « 1 – budget et prospective » pour 

représenter la commune à la CCPL. 

 

2 – Commission d’appel d’offres : modification de la composition 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, pour remplacer Mme Marie-Claire OLLIVIER,  

de nommer Mme Ghislaine ROUSSILLON membre titulaire de la commission d’appel d’offres. 

 

http://www.mediatheques.paysdelandi.com/
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3 – Participation aux frais de fonctionnement des écoles de LANDIVISIAU 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la participation proposée par 

Landivisiau : 778,79 € pour l’année scolaire 2020/2021. 

 

4 – Delestre Industrie : renouvellement du contrat d’entretien du chauffage de l’église 

Monsieur le Maire présente les conditions de renouvellement du contrat. Après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal décide de reporter la décision à la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

5 – Réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau : fixation des tarifs  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs suivants : 

- 10 € / personnes à partir de 26 ans ; 

- Gratuit pour les moins de 26 ans, les bénéficiaires des minima sociaux, demandeurs 

d’emploi et allocations spécifiques, enseignants, ATSEM, assistants maternels, animateurs 

de loisirs. 
 

6 – Réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau : adoption du règlement intérieur (partie 

propre à la commune de SAINT-DERRIEN)  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’adopter la partie propre à la commune de 

SAINT-DERRIEN du règlement intérieur du réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau. 

 

7 – Devis divers pour réhabilitation d’un local pour cabinet infirmiers 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte les devis : 

- maçonnerie : M. Michel LE ROUX de BODILIS pour 7 063,20 € T.T.C. 

- revêtement de sol : PRIGENT CARRELAGE de PLOUNÉVENTER pour 6 264,01 € 

T.T.C.  

- menuiserie extérieure : DG Fermetures de SAINT-DERRIEN pour 7 092,00 € T.T.C. 

- menuiserie intérieure : M. Emile PÉRON de PLOUIDER pour 12 156,98 € T.T.C. 

- plomberie : B – T Plomberie Electricité Chauffage Sanitaire de SAINT-DERRIEN pour 

4 317,67 € T.T.C. 

- électricité : B – T Plomberie Electricité Chauffage Sanitaire de SAINT-DERRIEN pour 

5 267,66 € T.T.C. 

- porte métallique : A.C.T.I. de SAINT-DERRIEN pour 3 067,92 € T.T.C. 

- ravalement tranche 1 : BODILIS PONANT PEINTURE de LESNEVEN pour 9 958,00 € 

T.T.C. 

- ravalement tranche 2 : BODILIS PONANT PEINTURE pour 9 239,72 € T.T.C. 

- peinture intérieure : BODILIS PONANT PEINTURE pour 6 802,44 € T.T.C. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10. 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 13 septembre 2021 à 20h00. 

 

 

 

 

 

 

Le programme des animations proposées par les Bénévoles de 

Pays et les Breiz’ters de l’office du tourisme du Léon est 

consultable sur le site www.roscoff-tourisme.com 

 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe des bénévoles, vous 

pouvez contacter Mme Valérie GUESNIER au 02.98.29.09.09 

ou par mail : v.guesnier@otil.fr 

 

 

http://www.roscoff-tourisme.com/
mailto:v.guesnier@otil.fr
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Assistante maternelle à St Derrien je disposerai d'une 

place à temps plein en septembre 2021  

(adaptation possible dernière semaine d'août) afin de compléter notre petite équipe  

N'hésitez pas à me contacter pour plus de renseignements ! 

Mélanie : 06 31 39 06 25 
 

 

 

 

NB : Les articles à faire paraître dans le bulletin municipal sont à déposer en mairie 

par mail ou par téléphone. 

 

Recevez le bulletin municipal chez vous par internet : www.saint-derrien.fr 

Vous pouvez à tout moment vous inscrire en ligne pour le recevoir par mail. 

 
Rédaction / conception / impression du bulletin municipal : mairie de Saint-Derrien 
Le prochain bulletin paraîtra début septembre 2021. Merci de faire parvenir vos articles avant 

le 20/08/2021. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recherche appartement ou maison en location, 

dès le 1er septembre 2021. Loyer maximum : 600 – 700 €. 

Contact : 06 33 92 59 63 
 

 

 

 

http://www.saint-derrien.fr/
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